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INTRODUCTION GENERALE 
 
Il sõagit de pr®senter les enjeux globaux du Docob par rapport au site auquel il a vocation ¨ sõappliquer. 

NATURA 2000 : PRESENTATION GENERALE  

 

Natura 2000  : le réseau des sites européens les plus prestigieux  

Le réseau Natura 2000 est le réseau des sites natu rels les plus remarquables de lõUnion Europ®enne (UE). Il a pour objectif de contribuer ¨ 

pr®server la diversit® biologique sur le territoire des 27 pays de lõEurope. Il vise ¨ assurer le maintien ou le r®tablissement dans un état de 

conservation favorable  des habitats naturels et des habitats dõesp¯ces de la flore et de la faune sauvages dõint®r°t communautaire.  

Il est composé de sites désignés par chacun des pays en application de deux directives européennes  : la directive 2009/147/EC du 30/11/2009 

conce rnant la conservation des oiseaux sauvages dite «  directive Oiseaux  » et la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la 

conservation des Habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages dite «  directive Habitats  ». Un site peut être dés igné au titre de 

lõune ou lõautre de ces directives, ou au titre des deux directives sur la base du m°me p®rim¯tre ou de deux p®rim¯tres diff®rents. Les directives 

listent des habitats naturels et des espèces rares dont la plupart émanent des conventions i nternationales telles celles de Berne ou de Bonn. 

Lõambition de Natura 2000 est de concilier les activit®s humaines et les engagements pour la biodiversit® dans une synergie faisant appel aux 

principes dõun d®veloppement durable. 

 

Natura 2000 en Europe  

Le réseau européen de sites Natura 2000 comprend  26 304 sites pour les deux directives (CTE, juillet 2007) : 

- 21 474 sites en ZSC (pSIC ou SIC) au titre de la directive Habitats, soit 62 687 000 ha. Ils couvrent 12,8 % de la surface terrestre de lõUE, 

- 4 830 sites en ZPS au titre de la directive Oiseaux soit 48 657 100 ha. Ils couvrent 10,0 % de la surface terrestre de lõUE.  

Chaque pays est dot®, ou se dote progressivement, dõun r®seau de sites correspondant aux habitats et esp¯ces mentionn®s dans les directives. 

Chacun les transcrit en droit national. Ils sont invités à désigner un réseau en accord avec la réalité de la richesse écolog ique de leur territoire. 

La France est consid®r®e comme lõun des pays europ®ens parmi les plus importants pour les milieux naturels et les espèces sauvages Ce réseau 

est ®galement lõune des r®ponses de la France ¨ ses responsabilit®s internationales et ¨ ses engagements internationaux relayés par les discours 

des responsables français (Johannesburg en 2002, conférence internat ionale sur « biodiversité et gouvernance  » à Paris en 2005, par exemple).  

 

Natura 2000 en France  

Les deux années 2006 et 2007 ont constitué un tournant pour la mise en place du réseau Natura 2000 en France. Elles correspon dent en effet à 

lõach¯vement du r®seau terrestre.  

Désormais, le réseau français de sites Natura 2000 comprend 1705 sites pour 12,42 % du territoire  métropolitain  soit 6 823 651 ha hors domaine 

marin qui représente 697 002 ha (chiffres MEEDDAT, juin 2007) :  

- 1334 sites en ZSC (pSIC et SIC) au titre de la directive Habitats. Ils couvrent 8,4 % de la surface terrestre de la France, soit 4 613 989 ha,  

- 371 sites en  ZPS au titre de la directive Oiseaux. Ils couvrent 7,79 % de la surface terrestre de la France, soit 4 278 773 ha.  
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Natura 200 0 en Auvergne  

- 82 sites (SIC-ZSC) qui couvrent 95 000 ha et 2 100 km de rivi¯res et habitats dõesp¯ces soit 3,6 % du territoire. 

- 12 sites (ZPS) qui occupent 320 000 ha soit 12,2 % du territoire.  

Au total c'est 14,3 % du territoire régional qui fait part ie du réseau (375 300 ha).  

 

Natura 2000 en Limousin  

- 33 sites (SIC-ZSC) qui couvrent 37 214 ha soit 2,2 % du territoire.  

- 3 sites (ZPS) qui occupent 87 466 ha soit 5,2 % du territoire.  

Au total, c'est 6,2 % du territoire régional qui fait partie du rés eau (104 429 ha).  
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FICHE DõIDENTITE DU SITE   

 

 

Nom officiel du site Natura 2000 : Gorges de la Dordogne  

 

Date de transmission de la ZPS ou/et date de l'arrêté de la ZPS : mars 2006  

 

Désigné au titre de la Dire ctive «  Oiseaux  » 79/409/CEE : oui  

 

Numéro off iciel  du site Natura 2000 : FR7412001  

 

Localisation du site Natura 2000  : Auvergne - Limousin 

 

Localisation du site Natura 2000  : Cantal ð Corrèze ð Puy-de -Dôme  

 

Superficie officielle (FSD) du site Natura 2000 au titre de la Directive européenne «  Oiseaux  » 79/409/CEE : 46037,00 ha  

 

Préfet coordinateur : Préfet de Corrèze  

 

Pr®sident du comit® de pilotage du site Natura 2000 d®sign® pendant la p®riode de lõ®laboration du Docob : Préfet de  la  Corrèze  

 

Structure porteuse  pendant la phase d'élaboration du DOCOB  : Etat  

 

Opérateur : Groupement SEPOL ð LPO délégation Auvergne  

 

Groupes de travail  : Forêt ð Agriculture ð Loisirs et tourisme ð Aménagement et urbanisme  

 

Membres du comité de pilotage  du site Natura 2000 : A rrêté préfectoral en Annexe  
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Figure n° 1 : Localisation du site  
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A - DIAGNOSTIC 

 
Grand -duc dõEurope ð LPO Auvergne Romain Riols  

Plateau agricole - LPO Auvergne  : Sabine Boursange  
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I - DONNEES ADMINISTRATIVES  

 
Tableau n° 1 : Données administratives  

 
Données administratives  Quantification  Qualification  Enjeux par rapport à Natura 2000   Sources  

Auvergne  Limousin  

Régions  2 Auvergne et Limousin  7,9 % de la surface des ZPS d'Auvergne  

23,8 % de la surface des ZPS du Limousin  

 DREAL 

Départements  2 1 Cantal, Corrèze et Puy -de -Dôme  21 % de la surface des ZPS du Cantal (13  073,66 ha)  

41% de la surface des ZPS de la Corrèz e (20 807,17 ha)  

13,5 % de la surface des ZPS du Puy -de -Dôme  

(12 156,36 ha)  

 DREAL 

Communes  27 36     

Habitants  18391 18863 Dans les communes concernées  10 communes de plus de 1000 habitants : Mauriac, 

Bort- les-Orgues, Argentat, Neuvic, Ydes, Pleaux, 

Lanobre, Messiex, Champagnac et Saint -Sauves-

d'Auvergne soit 21810 habitants à elles -seules 

Seuls les bourgs de Messeix et de Lanobre sont en 

partis dans le site  

 SIG 

Parcs naturels régionaux  1 1 Volcans d'Auvergne  Figure n°3   SIG 

Millesvaches en Limo usin   

Réserves naturelles, ENS, 

APPB 

0 0 /  /    

Terrain du Conservatoire 

du littoral  

0 1 Port-Dieu, lac de barrage de Bort -

les-Orgues  

 

Forêt de pente   Conservatoire 

du littoral  

Autres statuts  : réserves 

de biosphère MAB, site 

RAMSAR, RBi, Rbd, 

RNCFSé 

1 réserve de 

biosphère MAB en 

projet  

Vallée de la Dordogne  Projet porté par Epidor   EPIDOR 

Sites classés 0 3 Cascade du Saut Sali  

Orgues basaltiques  

Saut de Juillac  

Le site inscrit et le site classé ont pour objectif de 

conserver les milieux et les paysag es possédant un 

monument ayant une valeur historique, artistique, 

 DREAL 
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Sites inscrits 4 4 Site de Port -Dieu (19)  

Château de Gibanel (19)  

Site du Mont et cascades du 

Lys(19) 

Site de la Vie(19)  

Vallée de la Maronne(19)  

Ruines du château et se s 

abords(15)  

Ruines du château de 

Miremont(15)  

Le pont d'Aynes (15)  

Château de Val, parc, 

chapelle(15)  

scientifique, légendaire ou pittoresque. Ce qui les 

différencie est la mesure de protection ; le site inscrit 

possède une mesure de protection faible alors que le 

site classé en a une forte (interdiction de modifications 

sur le site sauf accord du ministre concerné).  

 DREAL 

ZNIEFF 1  5 Bois de Valette et Frétigne (368 ha)  Nombre d'espèces déterminantes : 13   DREAL 

 

Bois de Pierrefite (275 ha)  Nombre d'esp èces déterminantes : 11   

Orgues de Bort (183 ha)  Nombre d'espèces déterminantes : 16   

Ruisseaux de Clémensac et des 

Ganottes (183 ha)  

Nombre d'espèces déterminantes : 1   

Gorges d'Avèze (1832 ha)  Nombre d'espèces déterminantes : 29   

Gorg es de la Dordogne (6715 ha)  Nombre d'espèces déterminantes : 34   

6  Gorges de la Maronne ð barrage 

d'Enchanet (3647 ha)  

Nombre d'espèces déterminantes : 17   

Gorges de Savenne (1912 ha)  Nombre d'espèces déterminantes : 32   

Gorges du Marilhou (1 347 ha)  Nombre d'espèces déterminantes : 15   

Lacs et landes humides de Madic 

(693 ha)  

Nombre d'espèces déterminantes : 24   

Vallée de la Burande (613 ha)  Nombre d'espèces déterminantes : 16   

Vallée de la Mortagne (1288 ha)  Nombre d'espèces dé terminantes : 7   
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ZNIEFF 2 1 7 19 : 

Vallée de la Dordogne ð secteur 

Corrèze  

Vallée de la Triouzoune à l'aval du 

barrage de Neuvic  

Vallée de la Diège à l'aval du pont 

Tabourg  

Vallée du Dognon  

Vallée de la Maronne  

Vallée de la Dordogne (secteur 

Corrèze)  

Val lée du Chavanon (secteur 

Corrèze)  

Vallée de la Luzège  

15 ð 63: 

Artense  

 

 

 

 DREAL 

ZSC SIC 5 2 Rivières à Loutres (15 -63) 

Rivières à Écrevisses à pattes 

blanches (63)  

Rivières à Moules perlières (63)  

Gorges de la Dordogne et du 

Marilhou (15)  

Tunnel SNCF du Chavanon (63)  

Vallée de la Dordogne(19)  

Ruisseaux de Neuvic (19)  

Les plus présents dans le site :  

Gorges de la Dordogne et du Marilhou (15) et Vallée 

de la Dordogne(19) pour les espèces et habitats 

forestiers 

Tunnel SNCF du Chavanon (63) pour les Chiroptèr es 

 

=> Coordination des mesures de gestion  

 DREAL 

Réserves de chasse  8 ? 1137 ha dans le Cantal  

Soit 8,7% de la surface du site dans 

le Cantal  

Au moins 10% du territoire de chasse de l'ACCA  

Les limites des réserves de chasse sont généralement 

fixées pour une période de 10 à 15 ans, mais elles 

peuvent être modifiées selon les volontés de l'ACCA.  

Chasse interdite dans la réserve sauf la chasse à 

l'approche (sans chien), généralement pratiquée par 

les chasseurs extérieurs.  

 FD de chasse 15  

Réserves de pêche  0 0     

SAGE, SDAGE 1  SDAGE Dordogne    
Autres informations : 

schémas des carrières, 

éoliens....  

2 1  Schéma départemental des carrières du Cantal. 1999. 

DIREN Auvergne.   

Schéma départemental des carrières du Puy -de -

Dôme. 1996. Préfecture du Puy -de -Dôme.   

Schéma départemental des carrières de la Corrèze.  
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Figure n°2 : Les départements concernés par le site       Figure n°3 : Les PNR concernés par le site
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Figure n° 4 : Classements patrimoniaux dans le site
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Figure n° 5 Les autres sites Natura 2000 da ns la ZPS
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 II -  SITUATION DES PROPRIETES DANS LE SITE  

 

 
 La surface de la ZPS des Gorges de la Dordogne atteint 46 037 ha. Sur une telle surface, la situation des propriétés est comp lexe et 

variée. Des estimations rapides permettent d'avancer un nombre d e plusieurs milliers de propriétaires différents sur la zone, peut -être plus de 10 

000. Le type de grand milieu le plus représenté est la forêt. L'essentiel des parcelles forestières est privé, avec des propr iétaires individuels, en 

indivision, ou encore d es groupements forestiers. D'autres parcelles forestières sont sectionales ou communales. Les propriétés forestières sont trè s 

morcelées, et de nombreuses parcelles sont de surfaces très réduites. Cela n'exclue pas la présence de grandes parcelles. Les  espaces 

agricoles constituent l'autre grand milieu très représenté sur la zone. Les propriétés agricoles sont localisées sur les rebo rds de plateaux. Les 

exploitations sont relativement étendues : 63 ha en moyenne pour le Cantal, 48 ha pour la Corrèze. Deux s tructures engagées dans la 

conservation des milieux naturels possèdent des parcelles sur la ZPS : le Conservatoire de l'Espace Littoral et des Rivages L acustres, et le 

Conservatoire des Espaces Naturels du Limousin.  

 

  

Saint-Nazaire  ð SEPOL : Anthony Virondeau  
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III - DONNEES SUR LES ACTIVITES HUMAINES ET L'OCCUPATION DU SOL  

 

Tableau n°2 : Données sur les activités humaines et l'occupation du sol  

 
Activités humaines et 

occupation du sol  

Code FSD  

des activités  

Quantification  Qualification   Origine des données  

Structures ressources  

Agriculture  100 

101 

102 

110 

120 

130 

141 

150 

151 

170 

14725,45 ha 

de surface 

agricole  

soit 32% de la 

ZPS 

Exploitations agricoles situées sur les plateaux  

Systèmes agricoles de type polyculture / élevage  

Élevage bovin dominant : broutards, laitières.  

Surfaces toujours en herbe étendues  

Cultures : céréales, maïs.  

Paysages agricoles de type bocage, avec éléments structurants tels que 

haies, arbres, etc.  

 AGRESTE, Ministère de 

l'Alimentation, de 

l'Agriculture et de la 

Pêche.  

Chambres 

d'Agriculture 19, 63, 

15.  

Activité sylvicole  160 

161 

162 

163 

164 

165 

166 

167 

25481,78 ha 

de surface 

forestière  

soit 55% de la 

ZPS 

Forte valeur patrimoniale de la forêt de feuillus : paysage, biodiversité.  

Exploitation dans les forêts privées: nulle, cueillette ou coupes rases selon 

secteur s. Faible exploitation dans les pentes (gorges), plus forte sur les 

plateaux.  

Propriétaires privés essentiellement; peu de PSG.  

ONF est le premier gestionnaire avec 5730,36 ha en gestion (23% de la 

forêt).  

Projets de dessertes forestières, schémas de voi rie.  

Demande en bois de feuillus en pleine croissance à l'échelle régionale, 

impact prévisible sur les gorges à moyen terme.  

1046,73 ha munis de plan simple de gestion (4% de la forêt), dont 977,38 

ha en Corrèze.  

Déboisement  

 Inventaire Forestier 

Nationa l 

AGRESTE, Minsitère de 

l'ALimentation, de 

l'Agriculture et de la 

Pêche.  

CRPF Auvergne, 

Limousin 

ONF 

Urbanisation  400 

401 

402 

403 

411 

420 

421 

423 

430 

500 

501 

502 

503 

507 

508 

510 

511 

 Densité de population très faible.  

Surtout villages et habitations dis persées, pas de villes importantes.  

9 barrages hydro -électriques sur la Dordogne et ses affluents : forte 

production d'électricité, grandes retenues d'eaux sur les rivières.  

Réseau conséquent de transport d'énergie : lignes THT nombreuses dans 

les gorges .  

Infrastructures routières réduites : A 89 au nord de la ZPS.  

 INSEE 

Mairies 

DDTs  

DREALs 

Électricité de France  

Réseau de Transport 

d'Electricité  
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Carrière  

(extractions de roches 

alluvionnaires ou 

massives) 

301 

330 

 Quelques carrières (roches massives)  

Quelques mines inactives (charbon, uranium)  

 DDTs 

DREALs 

Activité cynégétique  230 

240 

243 

 Chasse au gros gibier : sanglier, chevreuil, localement cerf. Peu de chasse 

au petit gibier : lièvre, bécasse.  

Piégeage (nuisibles).  

Diverses réserves de chasse (1137,92ha dans le Cantal).  

 

 

ONCFS 

Fédérations de chasse  

Pêche  220  Pêche de loisirs : carnassiers sur les grands barrages essentiellement.  

Pêche en barque surtout, sinon sur berges.  

 Fédérations de la 

pêche et des milieux 

aquatiques  Tourisme 520 

600 

603 

608 

609 

610 

620 

621 

622 

623 

624 

629 

 Activités touristiques et de loisirs variés .  

Sports et loisirs de pleine nature nombreux.  

Activités centrées sur la rivière Dordogne et les lacs de barrage : nautisme, 

baignade, pêche.  

Saisonnalité marquée : ét é.   

Randonnée pédestre bien développée.  

Loisirs motorisés de plein air en développement.  

Découverte du patrimoine bâti (Château de Val), des paysages (points 

de vue), divers musées.  

Hébergements variés.  

  

Projets 411  Projet de Station de Transfert d' Énergie par Pompage (STEP) avec création 

d'une retenue d'eau sur plateau, Auriac (19), Bassignac -le-Haut (19).  

 DREAL Limousin 

Autre activité  290 

700 

701 

730 

790 

810 

830 

840 

850 

853 

952 

954 

976 

 Forte modification du cours de la rivière Dordogne (barrages  hydro -

électriques), avec parfois problèmes de qualité de l'eau.  

Activités de cueillette (champignons, châtaignes).  

Quelques dégâts  liés au gros gibier (cultures, forêts) : sanglier, cerf.  
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 ANALYSE DE L'HISTORIQUE DES GORGES DE LA DORDOGNE 

 

L'évo lution du paysage des gorges de la Dordogne au cours des derniers siècles est méconnue. Un entretien avec Romain 

Rouaud, doctorant en géographie réalisant une thèse sur l'exploitation du charbon de bois dans les gorges de la Dordogne du X Ve 

siècle à nos jo urs (approche archéologique), a permis de collecter des informations fiables et récentes. Il est difficile pour les 

chercheurs en archéologie d'obtenir des éléments précis et datés sur la vie des hommes au cours des siècles passés. Les 

informations sont so uvent partielles et difficiles à dater avec précision, même avec les méthodes modernes d'investigation. Le 

paysage des gorges tel que l'on peut l'observer actuellement résulte en grande partie de l' abandon des gorges par les populations 

locales , un fait qu i s'inscrit dans la déprise agricole et l'exode rural observés en France au cours des deux derniers siècles. Cet 

exode rural débuta vers 1850, pour culminer dans les années 1920 ð 1930. L'abandon des gorges entraîna le retour de vastes 

espaces de forêts à caractère naturel marqué (chênaie, hêtraie). Pourtant, avant ce phénomène, les hommes exploitèrent 

intensément ces secteurs de gorges.  

 

 D'après les recherches en cours, les gorges de la Dordogne furent le théâtre d' activités humaines intenses au cours de s 

siècles passés , à l'image de l'ensemble des territoires ruraux du Massif Central. Une grande partie de ces activités dans les gorges 

avaient un lien direct avec la forêt. L'exploitation du charbon de bois était importante et répandue tout au long des gor ges. Le 

bois, notamment issu de taillis et de taillis sous futaie de chênes, de charmes et de hêtres en particulier, était transformé  en 

charbon, plus facilement transportable. Pour cela, le bois était entreposé sur des plateformes ovales appelées charbonn ières, dont 

on retrouve les traces aujourd'hui encore dans les gorges. Puis, enseveli sous une couche de litière (feuilles, terre), il ét ait brûlé 

lentement, se transformant ainsi en charbon. Il est estimé que la production dans les gorges se comptait en m illions de tonnes par 

année, au cours des 3 siècles précédant l'exode rural. Parmi les autres utilisations de la forêt, il y avait la récolte de bo is merrain 

(bois, souvent de chêne, de grande qualité). Ce bois servait notamment à fabriquer les tonneaux ut ilisés par les viticulteurs du pays 

bordelais. De nombreuses traces de séchoirs à châtaignes témoignent de l'importance des taillis de châtaignais et de leur 

exploitation passée, notamment dans la partie aval des gorges. Enfin, le bois servait également à la fabrication de sabots. 

L'agriculture était développée même dans les zones de pentes, sur des paysages de landes, landes aujourd'hui disparues par 

enfrichement, mais aussi dans des zones de boisements clairs qui pouvaient être utilisés comme pâturage. Le s moutons mais aussi 

les chèvres étaient très présents au sein de ces zones agricoles pentues des gorges. Le schéma ci -dessous représente l'influence de 

ces activités sur le paysage des gorges (source CREN Limousin). D'autres usages, souvent liés à l'explo itation de la forêt, étaient 

concentrés autour de la rivière. Les bateaux traditionnels à fond plat, connus sous le nom de gabares, servaient à acheminer 

l'importante production de charbon de bois et de bois merrain, ainsi que diverses marchandises, sur l' ensemble de la vallée de la 

Dordogne, jusqu'à Bordeaux et l'estuaire de la Gironde. La pêche était également développée.  
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Figure n°6: O ccupation schématique du sol dans les gorges de la Dordogne (CREN Limousin)  
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 S'il n'est pas possible de reconstitu er fidèlement le paysage des gorges il y a plus d'un siècle, voire deux ou trois siècles en 

arrière, certains éléments se dégagent néanmoins. D'une part, les activités humaines furent intenses dans les gorges, et ce au 

moins du XV e jusqu'à la fin du XIX e siècle . D'autre part, ces activités étaient fortement liées à la présence des arbres. Les gorges de 

la Dordogne ont donc probablement toujours eu un aspect nettement boisé , qu'il s'agisse de taillis, de boisements clairs ou de 

véritables forêts. Et ce malgr é la présence de landes et autres zones agricoles. Les photos figurant sur les cartes postales datées du 

début du XX e siècle témoignent de la présence de la forêt (cf. carte postale ci -dessous), alors même qu'elles furent prises à la 

période de déboisement  optimale. A la différence des plateaux et de certaines vallées du Massif Central, les gorges de la 

Dordogne n'ont donc pas été complètement défrichées au cours des siècles passés. Elles n'auraient jamais eu l'aspect très ouv ert, 

l'aspect «  pelé  » par les défrichements et le pâturage que présentait le plateau de Millevaches à la même époque. Les essences 

dont les traces ont été retrouvées sur les anciennes charbonnières sont assez variées et très similaires aux essences actuell ement 

présentes dans les gorge s : chêne, charme, hêtre, mais aussi érable, tilleul, etc. Les boisements présents dans les gorges étaient 

vraisemblablement très exploités, et devaient se présenter par endroits sous forme  de taillis et de taillis sous futaie (chê ne, charme, 

châtaignier) , et de boisements clairs.  

 
 

Pour conclure, il semble que les gorges de la Dordogne 

furent, au cours des siècles passés, un véritable corridor 

économique. La vie des populations locales était centrée sur la 

rivière, navigable, et ses environs. La déprise  agricole et l'exode 

rural ont fait des gorges de la Dordogne un territoire 

abandonné, devenu une simple frontière entre deux régions 

administratives, l'Auvergne et le Limousin. Cet abandon a 

entraîné un certain retour à la nature des gorges, et fut 

probab lement très favorable à diverses espèces, dont les 

rapaces forestiers et les pics. Natura 2000 offre l'opportunité de 

considérer à nouveau ce territoire comme une entité à part 

entière, non plus un corridor économique mais un corridor 

écologique d'intérêt européen.  

 

 

 

Figure n° 7 : Carte postale des Gorges de la Dordogne, début du XX e siècle.  
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 ANALYSE DES ACTIVITES AGRICOLES 

 

 Les surfaces agricoles au sein de la zone Natura 2000 des Gorges de la Dordogne représentent 32% de la surface totale , soit 

quas iment le tiers. Cette proportion de milieux agricoles est plus élevée en Auvergne (41%) qu'en Limousin (22%). Les activités 

agricoles se concentrent sur les plateaux environnant les secteurs de gorges : Dordogne et affluents. L'agriculture qui y est  

pratiq uée correspond à un système de type polyculture / élevage . L'élevage est essentiellement bovin . Des changements 

marqués ont eu lieu au cours du siècle dernier. Les surfaces agricoles ont ainsi globalement régressé, de même que l'élevage ovin, 

autrefois omn iprésent. La zone Natura 2000 des Gorges de la Dordogne s'étale sur 2 régions, 3 départements, et pas moins de 63 

communes. Le nord et le sud de la zone sont séparés par près de 80 km à vol d'oiseau. Cela implique une certaine diversité de s 

paysages et des  pratiques agricoles.  

 
 Les exploitations agricoles comportent des surfaces non négligeables de bois et de forêts . Par exemple, sur les cantons 

concernés par la ZPS en Corrèze, ces bois et forêts représentent 17% de la surface des exploitations. Néanmoins , ces surfaces ont 

connues une baisse récente lors de ces 10 dernières années, baisse qui va de pair avec la recrudescence des opérations de 

défrichements. Ces défrichements à des fins agricoles peuvent concerner des parcelles aux abords des gorges. Cela e st lié au 

phénomène d'expansion des structures encouragée par la Politique Agricole Commune (PAC). Actuellement, il existe donc une 

demande récente en terres agricoles, tendance qui s'oppose à la déprise agricole observée depuis de nombreuses décennies.  

 
 L'agriculture est proportionnellement plus développée dans la partie auvergnate de la ZPS, avec 39% en surface agricole 

dans le Cantal et 42% dans le Puy -de -Dôme, contre 22% pour la Corrèze (Limousin). La partie limousine est ainsi plus boisée. 

L'élevage de bovins pour la viande (broutards limousins) y domine. Le secteur auvergnat de la ZPS se caractérise par des milieux 

plus ouverts, et une certaine importance de l'élevage de vaches laitières. Les caractéristiques agricoles de chaque départeme nt 

sont déve loppées dans les paragraphes suivants.  

 Les haies sont un des éléments caractéristiques du bocage bien présent sur les plateaux environnants les Gorges de la 

Dordogne. Les haies sont ainsi reconnues d'intérêt paysager sur la commune de Beaulieu (Cantal). Dans certaines communes des 

3 départements concernés, elles connaissent ou ont connu des diminutions drastiques suite aux travaux de remembrement. 

Pourtant, les haies ont un très grand intérêt écologique. Elles permettent de limiter l'érosion des sols. Ell es améliorent l'absorption de 

l'eau de pluie dans les sols. Elles forment des zones refuges pour la faune et la flore , constituant de véritables corridors écologiques  

pour bon nombre d'espèces. Le maintien des haies dans les zones agricoles des plateaux in cluses dans la ZPS est donc un enjeu 

environnemental fort.  
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Cantal  

 Au 31 d®cembre 2007, lõagriculture dans le Cantal employait 8.670 personnes soit 14,3% de la population active (contre 6,1 

en Auvergne et 3,1% en France métropolitaine). De 2000 à 2007 , le nombre dõexploitations agricoles est en baisse dõenviron 2% par 

an. Environ 80 % de la SAU (surface agricole utilisée - ensemble des terres de l'exploitation vouées à la production agricole, 

jachères incluses) est en STH (surface toujours en herbe - ensemble des prairies naturelles, pâturages, herbages et landes 

productives). La SAU représente les 2/3 du territoire départemental. En pourcentage de la production agricole finale (chiffre s de 

2000), le lait représente 43 %, les gros bovins 41 %, les veaux  8%, les porcins 3 %, les autres animaux 4% et la production végétale 1 %.  

 

 La moyenne dõ©ge des exploitants agricoles diminue : elle est de 46 ans contre 47 ans en 1988 : ce sont les tranches dõ©ge 

entre 35 et 45 ans qui progressent et la part des plus de 60 ans qui diminue (11 % de plus de 60 ans en 2000, au lieu de 19 % en 

1988). En moyenne, lõexploitant est beaucoup plus jeune dans le Cantal quõailleurs dans la r®gion Auvergne et sur lõensemble du 

territoire. Les exploitations sont de 63 ha en moyenne  (72 ha pour les professionnelles ð Chiffres de 2005) et neuf exploitations sur dix 

ont des bovins dont un sur trois contribue à la production laitière .  

 

 Le secteur du lait a fait lõobjet dõune importante restructuration au cours des 15 derni¯res ann®es. Entre 1988 et 2000, le 

Cantal a perdu 35 000 vaches laiti¯res, sans pour autant r®duire sa production. Depuis douze ans, le nombre dõ®levages laitiers 

purs a été divisé par deux passant de 2 800 en 1988 à 1 480 en 2000. Cette tendance a été renforcée par la dernière crise du lait 

qui a débutée en 2008. En 2000, les établissements de collecte du Cantal ont traité 445 millions de litres dont 85% sont prod uits dans 

le département. Le fromage fermier (Cantal, Saint -Nectaire et fromage de chèvre) est produit pa r 200 exploitations cantaliennes. 

La production totale de fromage a augmenté de 30 % en dix ans. Le Cantal étant le troisième fromage AOP produit, en tonnage, 

en France.  

 

 La filière bovine produit principalement de la matière première : des broutards de 8 à 12 mois et des taurillons de 18 mois 

export®s vers les pays du Sud de lõEurope (Espagne, Italie) pour y °tre engraiss®s et finis. Entre 1988 et 2000, le Cantal a vu son 

cheptel de vaches nourrices augmenter de 44 000 têtes. Une exploitation sur quatre possède à la fois des vaches nourrices et des 

vaches allaitantes : cette proportion importante est une spécificité propre au département. En 2000, on compte 2 400 exploita tions 

sp®cialis®es dans lõ®levage allaitant. Cette forte progression profite largemen t aux races locales : Salers et Aubrac. La race 

Limousine a, quant ¨ elle, multipli® ses effectifs par quatre. La production de maigre, destin®e ¨ lõexportation (broutards), reste 

dominante. Seulement un tiers des animaux produits dans le département y son t également abattus.  

 

 Au sein de la ZPS, les prairies temporaires se répartissent en prairies récoltées «  en vert  » (généralement vers le 20 mai), et 

prairies pâturées. Les prairies naturelles sont utilisées comme pâturage et sont également exploitées pou r le foin. Les cultures se 

composent de céréales, et par endroits de maïs. L'occupation le long de la Dordogne est variée . Certains secteurs concentrent les 

zones intensives à maïs (communes de Madic, Arches ou Saint -Pierre), tandis que d'autres secteurs s ont plutôt constitués de 
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parcours et de zones extensives à prairies (Chalvignac, Beaulieu). La distribution des haies (linéaire) est elle aussi relati vement 

hétérogène selon les secteurs. Maïs et céréales sont consommés sur place par les troupeaux. Les tra itements phytosanitaires 

seraient en baisse en raison des coûts qu'ils induisent. Ils se concentrent sur les cultures de céréales, de maïs, ainsi que sur les 

clôtures. La fertilisation se fait notamment par une meilleure utilisation des effluents d'élevage . Le territoire a connu la mise en place 

d'une filière de qualité : fromages tels que le Cantal AOP, le Salers, le Saint -Nectaire, le Bleu d'Auvergne, et viande avec 

l'association la Viande du Pays de Mauriac (cro isements salers x charolais).   

 

Puy-de -Dôm e 

 L'élevage de bovins allaitants et laitiers est dominant. Différentes races de bovins sont élevées : salers, charolaise, 

ferrandaise, montb®liarde, primõholstein... Comme dans le Cantal, les ventes s'orientent vers le fromage et l'exportation de 

broutard s (Italie notamment).  

 

 Dans le Puy -de -Dôme, la majorité de la surface agricole de la ZPS est occupée par des prairies permanentes. La proportion 

de légumineuses dans les prairies varie de 10 à 15% pour les pâtures et parcelles fanées, et de 5 à 10% pour les parcelles ensilées. 

Le pâturage a lieu majoritairement de fin avril à fin octobre. Les systèmes fourragers se caractérisent par 2 périodes : prin temps -été 

et automne. Les surfaces récoltées en première coupe sont souvent récoltées une seconde fois. Sel on les secteurs, 5 à 10 % de la 

surface sont occupés par des cultures de céréales. Il n'y a que peu de traitements phytosanitaires. La culture du maïs est qu asi-

absente du secteur.  

 

 Des pullulations de rongeurs sont parfois constatées dans les prairies. Le Campagnol terrestre ( Arvicola terrestris ) creuse des 

galeries surmontées de monticules de terre, d'où son nom habituel de rat -taupier. Ces monticules de terre se mélangent à l'herbe, 

et le foin est de moins bonne qualité. Ce phénomène se retrouve égalem ent dans le Cantal et la Corrèze. Des campagnes 

d'éradication peuvent avoir lieu sur arrêté préfectoral. L'état fournit alors aux agriculteurs la liste des structures à prév enir lors des 

opérations de traitement. Ces campagnes se font par empoisonnement et  peuvent avoir des conséquences dramatiques pour 

des espèces d'intérêt communautaire. Ainsi, des rapaces charognards peuvent consommer les rongeurs morts empoisonnés. Le 

poison utilisé se concentre ensuite dans le corps de ces rapaces, provoquant rapidemen t leur propre mort. Les Milans noir et royal, 

espèces d'intérêt communautaire présentes au sein de la ZPS des Gorges de la Dordogne, sont régulièrement victimes de ces 

campagnes d'empoisonnements . La bromadiolone est un rodenticide (poison destiné aux rong eurs) particulièrement destructeur 

pour ces rapaces.  
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Corrèze  

 5 petites régions agricoles sont représentées au sein de la zone Natura 2000, avec par ordre d'importance le plateau de 

Millevaches (13 communes), le plateau du sud -est Limousin (11 commun es), la Xaintrie (9 communes), le Cantal (2 communes) et 

l'Artense (1 commune). Cela témoigne bien de l'étendue de la zone, et la diversité que cela induit.  

 

 Le nombre d'exploitations agricoles par unité de surface est de 0,7 / km 2 sur les communes de la  ZPS, contre 1,12 / km 2 pour 

le département de la Corrèze et 0,98 / km 2 pour la France. Ainsi les communes de la ZPS se caractérisent plutôt par un petit 

nombre d'exploitations agricoles . La surface agricole utilisée (SAU) représente 22% de la zone Natura 2000 pour la partie 

corrézienne, alors que cette proportion atteint 40% pour l'ensemble du département et 41% au niveau national. De manière 

globale, les communes de la ZPS se caractérisent par une emprise moindre des terres agricoles . Cela s'explique nota mment par la 

présence des gorges encaissées de la Dordogne et de ses affluents, zones qui ne sont pas exploitées pour l'agriculture en rai son 

des contraintes topograp hiques. La SAU par exploitation  est en moyenne de 48 ha, ce qui est supérieur à la moyenn e 

départementale (36 ha) et à la moyenne nationale (42 ha). Les exploitations agricoles ont donc des SAU plutôt importantes sur  les 

communes de la ZPS. Au sein des surfaces agricoles, les terres labourables sont en moyenne plus étendues sur les communes de  la 

ZPS (38%) que sur le département (27%), mais nettement moins que la moyenne nationale (66%). Comme sur l'ensemble du 

département, les surfaces toujours en herbe sont donc relativement étendues  si l'on compare au territoire national, traduisant la 

prédo minance de l'élevage sur les cultures . Néanmoins les cultures sont légèrement plus importantes en termes de surface sur les 

communes de la ZPS que sur le département entier.  

 

 Des évolutions sensibles des paysages agricoles ont eu lieu ces dernières décen nies, évolutions bien perceptibles entre le 

recensement agricole de 1979 et le dernier disponible, celui de 2000. Si l'on se réfère aux données par cantons, un certain n ombre 

de constats peuvent être réalisés. Tout d'abord, la surface agricole utilisée est  globalement en baisse, traduisant une très nette 

déprise agricole . Ce sont surtout les surfaces en herbe qui sont concernées par cette baisse importante. A l'inverse, les terres 

labourables sont plutôt en augmentation. Les caractéristiques des exploitatio ns agricoles ont également connu des évolutions 

marquées. Le nombre d'exploitations a quasiment été divisé par 2. Par contre, la surface moyenne par exploitation est en haus se. 

Comme la baisse du nombre d'exploitations est beaucoup plus forte que ne l'est cette hausse de la surface, cela se traduit par la 

déprise agricole évoquée précédemment. Enfin, notons le rajeunissement de l'âge des exploitants.  

 

 L'élevage est donc l'activité agricole dominante . Les cheptels sont constitués majoritairement de bovins.  Le broutard 

limousin est la production dominante , suivi par la production laitière (zone de collecte du Saint -Nectaire) et la production de lait de 

veau fermier, production traditionnelle labellisée. L'élevage ovin, en forte baisse depuis de nombreuses an nées, arrive en second. 

Selon les communes, l'élevage porcin est plus ou moins développé. Caprins, volailles et équidés sont beaucoup moins représent és. 

En ce qui concerne l'évolution des cheptels, le nombre de bovins a connu une augmentation assez marquée  entre 1979 et 2000. 

Parallèlement à ce phénomène, le nombre d'ovins a très fortement chuté. Dans certains cantons, il a été divisé par 2, par 3 v oire 
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même par 4 ! L'élevage bovin a donc fortement pris le pas sur l'élevage ovin. Le nombre de porcins est ég alement en forte baisse, 

avec néanmoins des situations plus contrastées selon les cantons.  

  

Le lien entre l'agriculture et les espèces de la ZPS  

 

 Les paysages agricoles de la ZPS offrent le gîte et le couvert pour un certain nombre d'espèces d'intérêt c ommunautaire. Les 

zones agricoles constituent des habitats de vie pour ces espèces. La qualité de ces habitats dépend de plusieurs paramètres. La 

diversité des zones agricoles  en est un. La présence d' éléments naturels structurants, tels que les haies et l es vieux arbres , en 

nombre suffisant, est également un paramètre fondamental. Enfin, la richesse en proies  est évidemment un paramètre majeur. 

Cette richesse en proies dépend des usages agricoles et de l'intensité des traitements phytosanitaires. Elle est bien sûr liée à la 

diversité et à la structure de l'habitat évoqué précédemment.  

 

 Les paysages agricoles servent ainsi d'habitats de reproduction à l'Alouette lulu et à la Pie -grièche écorcheur. Ils offrent des 

zones de chasse privilégiées aux rapaces ni chant dans les gorges : Aigle botté, Circaète Jean -le-Blanc, Milan royal, Milan noir, 

Bondrée apivore, Busard Saint -Martin, Faucon pèlerin et Grand -duc d'Europe. Ils s'y nourrissent des nombreuses proies présentes : 

rongeurs et autres petits mammifères, oi seaux, reptiles, insectes... La présence de ces zones de chasse est tout aussi vitale pour ces 

espèces que la présence d'habitats de reproduction dans les gorges. Les zones agricoles sont donc le lieu d'une interaction très 

forte entre la conservation des espèces patrimoniales et les activités humaines sur le site .  

 

 Les landes, habitats naturels ou semi -naturels, étaient entretenues sur certaines exploitations agricoles traditionnelles, 

incluant notamment du pâturage par des ovins. Cette exploitation trad itionnelle ayant fortement régressé , jusqu'à quasiment 

disparaître aujourd'hui, il n'existe plus que de très rares zones de landes au sein de la ZPS. La préservation voire la restauration de 

ces zones de landes , en y relançant une certaine exploitation ag ricole (pâturage ovin), est importante pour les espèces qui sont 

associées à cet habitat : Busard Saint -Martin, Engoulevent d'Europe, Alouette lulu, Circaète Jean -le Blanc.  
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Figure n°8 : Zones agricoles du site
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 ANALYSE DES ACTIVITES SYLVICOLES 

 

 Au sein de la zone Natura 2000 des Gorges de la Dordogne, la surface forestière s'étend sur 25  481,78 ha, soit plus de 55% de 

l'ensemble du site . Ces espaces boisés rassemblent de nombreux enjeux du site Natura 2000. Les informations de cette synthèse, 

en particulier sur les activités socio -économiques liées à la sylviculture, sont largement reprises de l'étude stratégique sur la 

préservation des forêts de feuillus sur les gorges de la Dordogne et ses affluents, étude récente et très complète réalisée p ar le 

CREN Limousin (2008).  

 

Caractéristiques de la forêt des gorges de la Dordogne  

 La forêt des gorges de la Dordogne représente un patrimoine remarquable , notamment sur le plan écologique et paysager. 

A l'échelle des régions Auvergne et Limousin, cette for êt s'étend sur 70 000 ha d'un seul tenant, formant un continuum écologique 

exceptionnel , long de 150 km entre Tauves (63) et Argentat (19). Cette surface avoisine même 100 000 ha si l'on inclut les zones 

forestières des massifs montagneux de l'amont (Auver gne). En France, aucune rivière ne cumulerait autant de forêt d'un seul 

tenant (Romain Rouaud, com. pers.).  

 

 Les peuplements feuillus dominent avec 62% du total . Il s'agit soit de futaie, de taillis, ou encore de s taillis sous futaie . 

L'essence dominante e st le chêne pédonculé, suivi du châtaignier, du hêtre, et dans une moindre mesure du bouleau. La plupart 

des peuplements de résineux sont des plantations d'épicéas, de douglas, de mélèzes et de pins sylvestres. Ces derniers sont 

également présents sous for me d'îlots subspontanés. Le sapin pectiné est présent de manière naturelle, notamment au niveau du 

Pont d'Arpiat. Au sein de la ZPS, et malgré les fortes pentes, il existe des stations forestières remarquables comprenant de gros 

arbres de grande qualité.  

 

 Il s'agit d'une forêt essentiellement privée  : propriétaires particuliers, indivisions ou groupements forestiers (77% de la surface 

forestière). Il existe également des parcelles forestières sectionales, communales et domaniales (près de 23% de la surfac e 

forestière). La nature des propriétaires et la taille des parcelles sont variées. Beaucoup de secteurs comprennent de toutes petites 

parcelles, la propriété étant ainsi très morcelée. Dans de nombreux secteurs, notamment sur les plateaux, ce morcellement  a pour 

origine un parcellaire initialement agricole, devenu boisé suite à la déprise agricole. Dans d'autres secteurs, et en particu lier dans 

les forêts de pente, la répartition des terres communales entre chaque habitant a abouti à un découpage extrême d es forêts de 

pente, chaque propriétaire possédant sa «  tranche  » de pente. Il faut noter qu'en France, 70% des propriétaires forestiers possèdent 

moins d'1 ha de surface boisée. Cependant, il existe aussi de grandes parcelles dans les gorges, atteignant pa rfois 30 ha.  

A l'échelle des 25 481,78 ha de surface boisée de la ZPS, les situations sont nécessairement variées , et il serait erroné de trop 

généraliser.  
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 Ces caractéristiques (taille, accès, privé/publique) vont fortement influencer la gestion sylvic ole des parcelles (voir 

paragraphes suivants). De plus, le bois présent dans les gorges de la Dordogne n'est pas forcément mobilisable : volonté des 

propriétaires de laisser leur bois sur pied, exploitation non rentable, massifs pas toujours accessibles da ns les conditions actuelles de 

desserte, existence de réglementations particulières. Les gorges sont particulièrement concernées par les problèmes de desser te et 

de rentabilité, en lien avec la forte déclivité des pentes. L'exploitation y est plus difficil e techniquement, et également plus 

coûteuse. C'est l'absence d'exploitation sur de grands secteurs qui explique une grande partie de l'intérêt écologique de la zone .  

 

Production et enjeux économiques  

 L'importance de la sylviculture dans l'économie local e varie selon l'échelle envisagée. Au niveau des gorges de la 

Dordogne, la sylviculture reste peu développée . A titre d'exemple, dans la partie de la ZPS située dans le département du Puy -de -

Dôme, personne ne vivrait uniquement de l'exploitation de la forê t (M. Moulin, DDT 63, com. pers.). Néanmoins, la sylviculture est 

une activité économique très importante dans les trois départements concernés. Ainsi en Corrèze, la filière bois représente la 

deuxième filière économique  du département, avec plus de 10 000  emplois en 2000. Cette activité est toujours en 

développement, notamment la filière résineuse (Douglas en particulier) qui est en plein essor. Ce développement pourrait donc 

concerner prochainement le site Natura 2000 des Gorges de la Dordogne .  

 

 Les ca ractéristiques de la production de bois dans les 

trois départements concernés par la ZPS sont présentées ici. 

Elles doivent permettre de mieux appréhender les enjeux 

économiques liés à la sylviculture. Les surfaces des forêts dites 

de production concernent  en fait la quasi -totalité des forêts 

des départements concernés. Par exemple en Corrèze, 98,3% 

des forêts sont classées en forêt de production. Ces surfaces 

sont renseignées par l'Inventaire Forestier National (IFN 2003). 

Réparties entre forêt domaniale, forêt communale et forêt 

privée, elles sont présentées dans le tableau ci -dessous. Les 

données les plus récentes (IFN 2005 -2008) font état, pour 

l'ensemble Auvergne / Limousin, de 129 000 ha de forêt 

publique et de 1 132 000 ha de forêt privée. Sur ces deu x 

régions, l'essentiel des forêts est donc bien privé avec 90% de 

la surface totale . Pour le site Natura 2000, la part de forêt 

publique est plus importante car  cõest pr¯s de 23% de la 

surface forestière  qui est g®r®e par lõONF. 

 
Tableau n° 3 : Surface des  forêts de production dans les 

départements de la ZPS (IFN 2003)  

 

Département  Cantal  Corrèze  Puy-de -Dôme  

Forêt domaniale  2 000 ha  2 000 ha  3 000 ha  

Forêt communale  22 000 ha  10 000 ha  30 000 ha  

Forêt privée  121 000 ha  250 000 ha  216 000 ha  

Total 146 000 ha  263 000 ha  249 000 ha  

Forêt publique du site  2543,05 1427,33 1760 

Forêt privée du site  3755,76 11465,99 4460,37 

Forêt totale du site  6298,81 12893,32 6220,37 
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Il existe différentes sources d'estimation des prélèvements de bois. L'Inventaire Fore stier National (2003) donne une estimation 

du prélèvement annuel par département (voir tableau ci -après). Il apparaît clairement que l'essentiel de la production provient de 

la forêt privée, beaucoup plus étendue que les forêts domaniale et communale. En C orrèze, les essences dominantes dans la 

production sont des feuillus : chênes, châtaignier, hêtre ; ainsi que des résineux : Douglas, épicéa commun, pin sylvestre. A vec 1,1 

millions de mètres cubes par an, les feuillus représentent 48% de la production dép artementale. Pour les résineux, 66% de la 

production est utilisée par l'industrie, mais il faut savoir que 20% n'est pas récoltée pour des raisons de rentabilité. Dans  le Puy-de -

Dôme, il s'agit globalement des mêmes essences : chênes et hêtre pour les feui llus, épicéa commun, sapin pectiné, Douglas et pin 

sylvestre pour les résineux. Les essences utilisées pour la production varient sensiblement dans le Cantal, où les feuillus d ominent 

nettement : chênes et hêtre. Différentes structures de forêts sont repré sentées. La futaie, très majoritairement de type régulière, est 

dominante. Les autres structures représentées sont les taillis, ainsi que les mélanges de futaie et de taillis.  

 
Tableau n° 4 : Production de bois dans les départements de la ZPS (IFN 2003).  

 

Département  Corrèze  Puy-de -Dôme  Cantal  

Forêt domaniale  30 000 m3 32 000 m3 14 000 m3 

Forêt communale  111 000 m3 365 000 m3 192 000 m3 

Forêt privée  2 113 000 m3 2 238 000 m3 799 000 m3 

Total 2 254 000 m3 2 636 000 m3 1 006 000 m3 

 

 Autre estimation d isponible, le prélèvement annuel opéré par les coupes de bois est apprécié à partir de l'Enquête Annuelle 

de Branche Exploitation Forestière et Scierie (EAB EFS) du Ministère de l'Agriculture. Les chiffres de la Corrèze, assez repr ésentatifs de 

la zone, so nt présentés ici. 907 390 m 3/an de bois ronds ont été récoltés dans ce département entre 1995 et 2002. 61% de ce 

volume est repr®sent® par les conif¯res. 73% du volume de conif¯res et 26% du volume de feuillus sont utilis®s en bois d'ïuvre. 

L'autoconsommat ion en bois (essentiellement bois de chauffage) a été estimée entre 300 000 et 400 000 m 3/an (IFN, 2003). Il est 

possible d'estimer à 700 000 m 3/an la récolte de bois de feuillus en Corrèze. Ce bois est utilis® comme bois d'ïuvre, bois de 

trituration, autr es bois d'industrie et enfin bois de chauffage . Ce volume est relativement constant au cours des dix dernières 

années.  

 

 Des différences d'estimations très importantes existent entre les données de l'IFN et les données de l'enquête EAB EFS. Ces 

différence s s'expliquent par des biais méthodologiques inhérents aux méthodes d'estimation. De façon générale, les données de 
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l'IFN permettent de bien appréhender la consommation de bois de feuillus, l'autoconsommation et le développement de la filière 

bois énergie.   

 

Gestion forestière et réglementation  

 La gestion forestière en France dépend d'engagements internationaux en matière de gestion durable. Il existe ainsi des 

Schémas Régionaux de Gestion Sylvicole (SRGS) et des Orientations Régionales Forestières (ORF). Ces schémas précisent les 

conditions de gestion durable dans le cadre de la forêt privée. Chaque région, Auvergne comme Limousin, est dotée d'un Centre  

Régional de la Propriété Forestière. Ces établissements publics à caractère administratif sont l'interlo cuteur majeur des propriétaires 

forestiers et des élus en termes de gestion durable de la forêt, de réglementation et d'exploitation économique de la filière  bois.  

 

 Il existe actuellement plusieurs documents réglementaires de gestion durable de la forêt privée :  

- - Le Plan Simple de Gestion (PSG) , obligatoire pour toute propriété privée de plus de 25 ha d'un seul tenant, possible pour les 

propri®t®s de 10 ¨ 25 ha (non obligatoirement dõun seul tenant et pouvant regrouper les parcelles de plusieurs propri®taires).  

- - Le Code des Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS) . Il nõest pas obligatoire et peut °tre sign® pour toute propri®t® de 0 ¨ 25 ha 

ou plus de 25 ha en plusieurs parties.  

- - Le Règlement Type de Gestion . Il est proposé par les coopératives (et, en théo rie par les experts et l'ONF) à leurs adhérents 

et sõadresse aux propri®t®s de moins de 25 ha, voire ¨ celles de plus de 25 ha mais dispers®es en plusieurs parcelles. Ils sont, 

comme les PSG et le CBPS, conformes au Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SR GS). 

Enfin, il existe une certification forestière, appelée PEFC, visant à l'amélioration de la gestion durable des forêts. Cette 

certification fut créée en 2001 en Auvergne et 2002 en Limousin. Mais cette certification n'empêche pas certaines pratiques 

do nt l'impact négatif sur l'environnement est reconnu, telles que les coupes à blanc.  

 

Pratiques  forestières dans les forêts privées  des gorges  

 Selon l'étude réalisée par le CREN Limousin (2008), trois grands types de pratiques sylvicoles se retrouvent au niveau de la zone 

Natura 2000 des Gorges de la Dordogne :  

- La non -intervention , dans  les zones de fortes pentes (Ó 30%) et/ou à accès très difficile, ainsi que sur les parcelles où les 

propriétaires n'ont pas de projet, pas de possibilité de financer des interventions, mais parfois aussi considèrent la forêt comme un 

patrimoine naturel à conserver en l'état (c'est la situation la plus fréquente actuellement).  

- Des interventions de type «  cueillette  », soit une utilisation de la forêt pour le bois de chauffage et pour la fabrication de piquets, 

la récupération de quelques grumes de pins sy lvestres, pratiquée le plus souvent par des agriculteurs et les habitants de la 

commune.  

- La coupe rase , initiée par le regroupement des propriétaires après démarchage par les coopératives forestières. Ce dernier cas 

n'est pas forcément réalisé à l'initi ative des propriétaires, mais plutôt incité fortement par les organismes forestiers demandeurs de 

bois de feuillus. Après la coupe, la parcelle est laissée en attente de régénération naturelle, souvent lente dans un context e de 
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forte pente. Cette situation  est bien présente dans certains secteurs des gorges. Les coupes rases pour exploitation totale avant 

replantation sont à distinguer des coupes terminales de régénération qui se réalisent alors que le jeune semis est en place. Les 

coupes rases entraînent d es modifications plus importantes du milieu  : changements micro -climatiques, modifications du régime 

hydrique, changements dans la composition du sol, etc. Il en résulte de fortes modifications d'ordre écologique, telle que 

l'envahissement par une végétati on héliophile et nitrophile, et une régression des champignons saprophytes lignicoles.  

 

 En Limousin, le Centre Régional de la Propriété Forestière a mis en place une démarche de développement forestier par 

massif, en vue d'établir des Plans de Développem ent de Massif  (PDM). Les objectifs sont une gestion cohérente des massifs 

forestiers dans un contexte d'aménagement global du territoire, en tenant compte des attentes de tous les acteurs, dont les 

propriétaires bien sûr, le développement des territoires, et notamment le développement de la filière bois, ainsi que l'intégration 

des tous les usages pour une gestion multifonctionnelle des forêts. Une partie des gorges de la Dordogne et de ses affluents fait 

partie du territoire du Plan de Développement de Mas sif des gorges de la Haute -Dordogne, réalisé en 2003 par le CRPF. Dans ce 

cadre, le CRPF et les propriétaires forestiers ont créé en 2006 une association de développement et d'animation forestière : l'ADAF 

« Dordogne Ventadour  », dont l'objectif est de fai re connaître et de promouvoir le rôle de la forêt sous tous ces aspects et de 

contribuer au développement local. De nouveaux plans de développement de massif sont en cours en Limousin. Deux concernent 

la ZPS : le PDM Pays de la vallée de la Dordogne, et le  PDM Pays d'Egletons. Ces plans impliquent des projets de dessertes 

forestières .  

En Auvergne, un Plan de Développement de Massif Forestier (PDMF) est mis en place  sur la communauté de communes de Sioulet -

Chavanon, soit sur les communes de Messeix, Savenn es et de Saint -Sauves dõAuvergne. D'autres Plans de D®veloppement de 

Massif Forestier sont en cours de développement sur le secteur des Combrailles.  
 

 

 Enfin, des Chartes Forestières sont également mises en place sur certains 

territoires. Ces Chartes Fore stières ont pour objectif de concilier le développement local 

avec les enjeux socio -économiques et environnementaux. Le Pays Vallée de la 

Dordogne Corrézienne, groupement porté par le Syndicat Intercommunautaire de 

Développement de Beaulieu, Beynat et Meys sac (SID BBM), qui rassemble 6 

communautés de communes et 64 communes du sud de la Corrèze, a confié au CRPF 

Limousin la réalisation d'une Charte Forestière pour son territoire. Ce Pays Vallée de la 

Dordogne Corrézienne comprend certaines parties situées a u sud de la ZPS des Gorges 

de la Dordogne. D'autres sont en cours de réalisation en Auvergne dans les secteurs du 

Massif du Sancy et des Combrailles.  

 

 

Pic noir  ð Jérôme Sottier  
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Dessertes forestières  

 L'État, grâce aux services forestiers des DDAF, devenues aujourd'hui DDT, a cont ribué au développement de l'exploitation 

forestière en équipant les massifs forestiers de voies de dessertes. A titre d'exemple, 314 Schémas Directeurs de Voirie et 

d'Equipement Forestiers (SDVEF) ont été menés dans la région Limousin depuis 1985, conduisa nt à la réalisation de 1500 km de 

routes forestières. Ces actions sont actuellement complétées par la mise en place des Plans de Développement par Massif (PDM) . 

Les dessertes forestières ont donc connu un développement marqué ces dernières années . Cependan t, toujours pour le Limousin, 

22% des forêts de production se situeraient sur des pentes à plus de 30%, souvent sur des versants encaissés bordant des cour s 

d'eau (CRPF 2004 fide  CREN 2008). Ces secteurs présentent d'importantes difficultés d'exploitation.  Les moyens techniques actuels 

permettent malgré tout d'exploiter la majeure partie des forêts de pente, mais à un coût plus élevé. L'exploitation par câble  est 

une des solutions techniques existantes. De nouveaux projets de dessertes forestières, dont cer taines sont en cours de réalisation, 

existent au sein de la ZPS . Plus de 47 km ont été proposés, soit 5,1% des projets pour le département de la Corrèze. Il existe un 

schéma de desserte du côté du Puy -de -Dôme, mais aucun dans la partie cantalienne de la ZP S. Ces projets sont accompagnés 

par la création de places de dépôts. Ces nouvelles dessertes forestières doivent faire l'objet d'évaluations poussées, car des 

impacts négatifs forts sont à attendre sur les espèces d'intérêt communautaire de la ZPS. Cependa nt, il semble que les 

financements publics disponibles pour réaliser ces nouvelles dessertes soient actuellement en baisse voire, dans certains cas , nuls.  

 

Perspectives liées au d éveloppement de la filière bois  

 La pression sur les massifs feuillus va pro bablement continuer à augmenter dans les années à venir (CREN 2008), notamment 

pour l'approvisionnement en bois énergie . Le développement de la consommation du bois de chauffage s'inscrit dans les objectifs 

du Grenelle de l'Environnement. Cette consommatio n va de pair avec l'augmentation de la production. Ainsi, l'objectif à l'horizon 

2020 est de produire 700 000  m 3 de bois / an supplémentaires sur le seul département de la Corrèze (M. Rival, com. pers .). Cela 

implique la création de pistes, de places de d épôts et la mise en place de coupes rases dans un avenir proche. Divers projets de 

chaufferies aux bois collectives et industrielles sont en cours. Il est donc tout à fait envisageable que l'exploitation des forêts de 

pentes des gorges de la Dordogne, très  faible actuellement, se développe dans les années à venir. En fonction du mode et de 

l'intensité de l'exploitation forestière dans les gorges, des impacts négatifs importants sont possibles sur les espèces d'oi seaux 

d'intérêt communautaire au sein de la z one Natura 2000. Il s'agit là d'un enjeu majeur de ce site.  
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Forêts soumises au régime forestier ð le rôle et la gestion de l'ONF  

 L'Office National des Forêts assure la gestion de forêts et d'espaces naturels pour le compte de l'État et des collec tivités 

locales .  

A titre d'exemple, en Corrèze, l'ONF gère 4,7% de la surface boisée, soit 14 450 ha. 12% de ces espaces ne sont pas des forêt s mais 

des landes et des milieux tourbeux soumis au régime forestier. Au sein de la ZPS, l'ONF gère 1427,33 ha en  Corrèze . L'essentiel est 

constitu® de for°t sectionales (CREN 2008), mais ®galement dõune partie de la for°t domaniale de la Geneste ¨ lõest de Sainte-

Marie -Lapanouze, soit 83,34 ha. L'ONF gère également 99 ha de forêt autour du barrage de Bort -les-Orgues , sur les communes de 

Monestier -Port-Dieu et Confolent -Port-Dieu, ces 99 ha étant la propriété du Conservatoire de l'Espace Littoral et des Zones 

Lacustres. L'aménagement forestier de ce site est en cours de réalisation, en collaboration avec le CREN Limou sin (CREN 2008). 

L'ONF est également responsable de l'ancienne Réserve Naturelle Volontaire de Valette et Frétignes (propriété d'établissement s 

publics), qui s'étend sur 193 ha  sur les communes de Soursac et d'Auriac (19), en plein coeur de la ZPS.  Cette réserve sera peut -être 

reconduite en Réserve Naturelle Régionale, dans le cadre du changement réglementaire de ces sites.  

Côté Cantal, l'ONF gère 2543,05 ha  au sein de la ZPS, dont la forêt domaniale de Miers d'environ 375 ha ainsi que les forêts 

domaniale s de la Chapelle (commune de Veyrières) et de Chenuscles (commune de Champagnac), respectivement de 21,71 et 

60,64 ha, le reste étant majoritairement des bien sectionnaires. Avec le syndicat intercommunal, l'établissement public a cré é un 

musée autour de la  forêt : la Maison de la Forêt de Miers. Un sentier de découverte de la forêt est adjoint au site, qui accueille 2000 

visiteurs par an.  

Dans le Puy -de -Dôme, l'ONF gère 1760 ha  au sein de la ZPS qui sont eux aussi des sectionnaux pour la plupart. Deux forê t 

domaniales sont présentes, celle de Savennes (178 ha) et celle du Chomadoux (68,28 ha) sur la commune de Messeix.  

L'ONF ne gère aucune Réserve Biologique Intégrale au sein de la ZPS.  

 

 La politique actuelle de l'ONF est de travailler sur la soumission des terrains et la maîtrise foncière, dans l'objectif d'étendre 

significativement la superficie des forêts publiques dans des entités compatibles avec les contraintes de gestion, et de faci liter les 

restructurations foncières forestières ( com. pers . fide  CREN 2008). Sur les zones forestières des gorges de la Dordogne, l'ONF a pour 

but de faire de la production sur les zones de faible pente et desservies, et de la protection sur le reste des propriétés. A insi, au sein 

de l'ancienne Réserve Naturelle Volontai re de Valette et Frétignes, 60% de la forêt est en non gestion, ce qui laisse une certaine 

quiétude aux rapaces forestiers nicheurs dont l'Aigle botté. Sur les zones à faible pente et proches des dessertes, une gesti on 

douce est pratiquée. Cette gestion se  fait notamment par coupes d'amélioration, certaines parcelles étant gérées en irrégulier et 

d'autres en m®lange de futaie et taillis. Les boisements g®r®s par lõONF sont subdivis®s en trois types de zones, les zones exploitées, 

les zones en repos (le temp s de la croissance des arbres) et les zones en attentes (qui ne sont pas exploités car leur exploitation 

nõest pas rentable en lõ®tat actuel). Dans le Cantal, le bois est vendu ¨ 60% pour le chauffage, et ¨ 40% pour le sciage, dont 5 à 

10% de bois classés qui partent en menuiserie. Dans le Puy -de -Dôme, une exploitation par câble a été conduite en 2009 et 2010 sur 

les communes de Singles et Savennes. L'Etat demande actuellement à l'ONF d'accroître dans des proportions conséquentes le 

volume de bois sorti des  forêts françaises.  
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Les Conservatoires d'Espaces Naturels  

 Les Conservatoires d'Espaces Naturels ont pour objectif la conservation du patrimoine naturel, notamment en s'appuyant sur 

la maîtrise foncière des sites, dont ils assurent ensuite la gestion et l e suivi scientifique. Le Conservatoire Régional des Espaces 

Naturels (CREN) du Limousin s'investit actuellement dans la conservation de forêts de pentes au sein des gorges de la Dordogn e . 

L'objectif du CREN est la conservation de forêts feuillues mâtures , qui sont l'habitat d'une biodiversité exceptionnelle et fortement 

menacée. Le CREN a ciblé les forêts de pente des gorges de la Dordogne car il s'agit du dernier grand massif de la région Lim ousin 

à être d'un seul tenant. Cela implique que ce massif conser ve une certaine fonctionnalité écologique (notion de corridor), garante 

de la survie de nombreuses espèces patrimoniales de faune et de flore. Actuellement, au sein de la ZPS, le CREN intervient sur 5 

sites pour une surface totale de 36,6 ha . Des plans de gestion sont rédigés ou en cours de rédaction pour ces sites. L'objectif étant 

le vieillissement naturel des parcelles, afin de permettre à la biodiversité forestière de se développer, la gestion est dite  « passive  ». 

Une gestion «  active  » est parfois pra tiquée, incluant notamment des actions sylvicoles expérimentales légères ayant pour but de 

favoriser certaines espèces (notamment le Circaète Jean -le-Blanc, espèce d'intérêt communautaire de la ZPS). Par son implication 

et ses connaissances sur le territoi re et la gestion pratique de la forêt, le CREN Limousin est un interlocuteur incontournable pour la 

mise en place de Natura 2000 dans les gorges de la Dordogne .  

 

 Le Conservatoire des Espaces et des Paysages d'Auvergne (CEPA) n'a pas pour objectif d'inter venir à court terme sur les 

forêts de pentes des gorges de la Dordogne, sa priorité étant actuellement sur les zones humides de la région.  

 

Sylviculture et biodivers ité : un enjeu majeur de la ZPS  

 Natura 2000 a pour objectif la conservation de la nature dans un esprit de concertation avec les populations locales, et de 

conciliation avec les activités socio -économiques. Au sein de la ZPS des Gorges de la Dordogne, certaines activités sont 

compatibles avec la conservation des espèces d'intérêt communautaire , voire même les favorisent dans certains conditions. C'est 

notamment le cas des activités agricoles. Les relations entre les activités sylvicoles et les espèces d'intérêt communautaire  de la ZPS 

sont d'un autre ordre. Actuellement, l'exploitation sylvicol e des gorges de la Dordogne est faible, voire nulle en de nombreux 

secteurs. La majorité des espèces patrimoniales désignées pour la ZPS, à savoir les rapaces forestiers et les pics, ont donc trouvé 

dans les gorges de la Dordogne un refuge préservé des act ivités humaines. Leur habitat consiste notamment en de vieilles forêts 

de feuillus peu perturbées. Le développement de la sylviculture au sein de la ZPS s'accompagnerait d'impacts négatifs sur les 

habitats et les populations de ces espèces -là.  Or le contex te économique actuel est bien celui d'un développement local des 

activités sylvicoles, en partie lié à une demande nouvelle et forte en bois énergie (bois de chauffage). Les contraintes 

d'exploitation liées à la topographie et aux dessertes sont fortes dan s les gorges de la Dordogne, et retarderont l'exploitation de 

ces forêts. Mais les moyens techniques permettant l'exploitation des forêts de pente existent déjà. L'enjeu majeur de la zone Natura 

2000 sera de concilier ce développement des activités sylvico les avec la conservation des habitats et des populations des 

espèces d'intérêt communautaire.  
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Figure n° 9 : Gestion forestière dans le site  
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 ANALYSE DE L'URBANISME ET DES AMENAGEMENTS 

 

 La zone couverte par la ZPS des Gorges de la Dordogne est relativ ement peu peuplée. L'évolution démographique a suivi 

celle des zones rurales d'Auvergne et du Limousin, et ce territoire s'est rapidement dépeuplé lors de l'exode rural. De corri dor 

économique lors des siècles passés, la haute vallée de la Dordogne est dev enue une simple frontière administrative entre deux 

régions. L'urbanisation est donc peu importante au sein de la ZPS . La plupart des villages sont construits sur les plateaux environnant 

les gorges. Ces villages situés sur la zone Natura 2000 n'ont pas co nnu d'extension marquée de leur surface au cours des dernières 

décennies. Les villes d'Argentat et de Bort -les-Orgues, en Corrèze, se situent en bordure de la ZPS. L'urbanisation des terres 

n'apparait pas comme une menace actuelle pour le site Natura 2000.   

 

 Les infrastructures routières sont également limitées, si l'on considère l'étendue considérable de la ZPS. Le passage de 

l'autoroute A89 au -dessus des gorges du Chavanon, au nord de la ZPS, est la seule infrastructure routière importante . Les gorges de  

la Dordogne sont donc relativement préservées des infrastructures routières lourdes. Les autres axes du secteur se situent au x 

niveaux des principales villes (Bort -les-Orgues, Spontour, Argentat) et des retenues hydro -électriques. Il existe différents pro jets 

relatifs aux voies de communication dans les gorges. Les communautés de commune Dordogne -Ventadour, Gorges de la Haute -

Dordogne et le Pays d'Egletons souhaitent développer un axe de communication avec le Cantal, ce qui aurait des conséquences 

sur la voirie au niveau des gorges de la Dordogne et de la Luzège (CREN 2008). Des projets de dessertes forestières existent 

également.  

 

 Les principaux aménagements de la zone Natura 2000 sont les barrages hydro -électriques construits sur la Dordogne et ses 

affluents  (voir figure n°10). Il s'agit d'immenses ouvrages de béton retenant l'eau des rivières. Ces barrages forment de grandes 

retenues d'eau en amont, tel le Lac de Bort -les-Orgues qui s'étend sur plus de 1000 ha. L'eau s'écoule par des conduites forcées, la 

force liée à la pression de la masse d'eau située en amont étant convertie en énergie électrique. Ces barrages sont donc coup lés 

à des usines de production d'électricité, elles -mêmes reliées aux réseaux de transports d'électricité. Les barrages hydro -électriques 

sont au nombre de 9,  sur ou en bordure de la ZPS. 5 se situent sur la rivière Dordogne, dont les plus importants en termes de 

production. Pour commencer par l'amont, le barrage de Bort -les-Orgues, qui se situe dans la catégorie des barrages produ isant 

100 à 250 mégawatts, fut construit en 1952. Le barrage de Marèges date de 1935. Les barrages de l'Aigle et du Chastang, 

construits respectivement en 1945 et 1951, sont tous les deux dans la catégorie des barrages produisant plus de 250 mégawatts . Ce 

sont les deux plus importants de la ZPS en termes de production d'électricité. Le barrage du Sablier, appelé aussi barrage 

d'Argentat, date de 1957 et fait partie de la catégorie de  barrages dont la production est comprise entre 50 et 100 mégawatt s. Le 

ba rrage des Chaumettes est construit sur la Diège, et date de 1927. Le petit barrage des Esprats est construit sur le cours de l'Auze. 

Le barrage du Gour noir, construit en 1945, se situe sur le cours de la Maronne. Enfin le barrage de Hautefage, également s ur la 

Maronne mais plus en aval, date de 1958. Ces barrages appartiennent à l'état. C'est l'entreprise Electricité de France (EDF) qui 

assure la production d'électricité sur ces barrages, à l'exception du barrage de Marèges exploité par la Société Hydro -Electrique 
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du Midi (SHM, filiale de Suez). Notons qu'en France, 8 % de l'électricité produite par EDF provient des centrales hydro -électriques 

(220 barrages dans le pays).  

  

 L'état français doit renouveler les concessions de barrage sur la rivière Dordogne  en 2014. Ce renouvellement est soumis à 

concurrence entre les différentes entreprises d'exploitation. De plus, l'état souhaite développer l'énergie hydro -électrique en 

France, ce qui laisse envisager de nouveaux projets à moyen terme (rapport Dambrine, 20 06). La création de nouveaux barrages 

sur le cours de la Dordogne au sein de la ZPS paraît peu probable, la densité de barrages y étant déjà élevée. Il n'existerai t pas de 

projet de nouveau barrage pour l'instant. Par contre, il existe actuellement un proj et de Station de Transfert d'Energie par Pompage 

(STEP) au niveau du lieu -dit Redenat, sur les communes d'Auriac et de Bassignac -le-Haut (19). Ce projet consisterait à créer un 

barrage entre une retenue d'eau située sur le plateau, et la rivière Dordogne. Une pompe fonctionnant dans les deux sens 

permettrait d'alimenter la retenue (à contre -courant), puis de produire de l'électricité (sens de la gravité). L'intérêt est de stocker 

de l'énergie électrique, sous forme d'une retenue d'eau, et d'adapter l'offre en électricité selon la demande. Ce projet d'intérêt 

général, actuellement mené par EDF, entrainerait donc la création d'une retenue d'eau sur le plateau pouvant atteindre 60 

millions de mètres cubes. La puissance de cette installation serait de 1200 mégaw atts. La station pourrait s'accompagner de la 

création de lignes électriques (THT).  

 

 Les nombreux barrages de production d'électricité au sein de la ZPS sont associés à des réseaux de transport d'électricité. 

Ces réseaux sont constitués de lignes électriq ues aériennes, notamment Très Haute Tension (THT) et Haute Tension (HT). Le transport 

de l'électricité et la gestion du réseau pour les tensions supérieures à 50 000 V est assurée par Réseau de Transport d'Elect ricité 

(RTE). Pour les lignes de tensions inf érieures à 50 000 V, c'est Electricité Réseau Distribution France (ERDF) qui assure la distribution de 

l'électricité, jusqu'aux particuliers. En raison des usines de production d'hydro -électricité, le réseau de lignes qui traversent la zone 

Natura 2000 des  Gorges de la Dordogne est très dense, en particulier pour les lignes THT . Deux postes d'alimentation sont au centre 

de nombreuses lignes THT : le poste électrique de la Mole, commune de Liginiac (19), à proximité du barrage de Marèges, et le  

poste électri que du Breuil, commune de Soursac (19), à proximité du barrage de l'Aigle. Ce sont de véritables points névralgiques 

pour les lignes THT.  
 

 Ces différents réseaux de lignes électriques aériennes peuvent avoir des impacts négatifs sur les rapaces patrimoni aux des 

gorges.  L'entretien des lignes et des pylônes peut engendrer des dérangements en période de reproduction. Les lignes peuvent 

être à l'origine d' électrocution  ou de collision  des rapaces en vol. Les cas d'électrocution concernent plutôt les lignes d e 

distribution de "  moyenne tension  ". Les fils des lignes THT étant séparés de plusieurs mètres, les risques d'électrocution sont faibles. 

Sur des lignes HT de 20 000 V, l'espacement entre les fils n'est que de 80 cm. En plus des risques de collision, il existe alors de réels 

risques d'électrocution. Néanmoins, les informations manquent sur les impacts réels des lignes électriques, les cadavres des oiseaux 

étant rarement retrouvés.  
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Figure n° 10 : Les barrages hydro -électriques du site      Figure n° 11 : Les lignes THT du site 
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ANALYSE DES ACTIVITES DE CHASSE, DE PECHE ET DES AUTRES ACTIVITES DE TOURISME ET DE LOISIRS 

 

Chasse  

 

  La chasse la plus pratiquée est de loin la chasse au gros gibier : chevreuil, sanglier et selon les secteurs, cerf . Le Cerf éla phe 

est en augmentation sur la zone, notamment côté corrézien. La Fédération des Chasseurs du Puy -de -Dôme a pour projet la 

construction d'un observatoire en forêt, dans la ZPS, spécialement conçu pour l'observation des cerfs. Le retour de cette esp èce 

pour rait s'accompagner de dégâts aux cultures, et donc poser certains problèmes de cohabitation. La chasse au petit gibier est 

également pratiquée, mais de façon nettement moins importante : Bécasse des bois et autres oiseaux migrateurs, lièvre. Ce son t 

princi palement les chasseurs locaux, habitant le territoire ou les environs, qui fréquentent les gorges de la Dordogne et ses envir ons. 

La chasse y reste financièrement abordable et n'a pas connu de bouleversement particulier au cours des dernières décennies.  

 

 La chasse est organisée de différentes manières selon le département concerné. Dans le Cantal, il existe une Association 

Communale de Chasse Agréée pour chaque commune (ACCA). Le fonctionnement est différent dans le Puy -de -Dôme et la 

Corrèze, puisque les ACCA n'y sont pas obligatoires. Il s'agit alors de sociétés de chasse, dites «  communales  », ou encore de 

groupements de propriétaires, dont le statut est celui d'associations loi 1901. Il existe généralement une société de ce type  par 

commune, mais parfoi s il en existe plusieurs. Les chasseurs sont adhérents de ces structures. Parallèlement, il existe également des 

chasses privées. Le droit de chasse est alors détenu par un nombre limité de personnes, propriétaires ou locataires.  

 

 Une partie des territoi res est mise en réserve . Dans les ACCA, la réglementation impose de classer 10 % du territoire en 

réserve de chasse. En Corrèze, il existe différents types de réserves de chasse. Ces réserves ne sont pas obligatoires mais s uivent un 

Schéma de Gestion Cynég étique validé par le préfet. D'une part, il existe des Réserves de Chasse et de Faune Sauvage, 

généralement de grande taille et fixes dans le temps. Certaines sont anciennes et ont été agréées directement par le Ministèr e en 

charge de l'Environnement. Les autres, plus récentes, agréées par le préfet, sont gérées par l'administration. D'autre part, il existe 

des réserves de chasse fédérales et communales, constituées à l'initiative des sociétés de chasse, susceptibles de varier dan s le 

temps. Les réserves de  chasse fédérales, d'une surface supérieure à 20 ha, dépendent d'un bail signé par la fédération, les sociétés 

de chasse et les propriétaires. Les réserves de chasse communales dépendent d'un bail signé seulement entre les sociétés de 

chasse et les proprié taires. Au sein de ces réserves, la pratique de la chasse est donc interdite, à l'exception de battues 

administratives ou de la chasse à l'approche pour le Cerf élaphe. Il existe une grande Réserve de Chasse et de Faune Sauvage 

couvrant la majeure partie d e la rivière Dordogne , de Bort -les-Orgues jusqu'au département du Lot. Toute la largeur de la rivière est 

incluse, de même que quelques mètres de part et d'autre de la rivière.  

 

 Les espèces d'intérêt communautaire de la ZPS sont toutes des espèces intégr alement protégées par la loi. Elles ne sont 

donc pas concernées par les actions légales de chasse. Ces espèces sont sensibles au dérangement, en particulier pendant leur  
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période de reproduction. Il se trouve que la majeure partie de la période de reproduct ion de ces espèces se trouve hors période 

de chasse. Des battues administratives peuvent avoir lieu hors période de chasse. Elles concernent le gros gibier et sont 

demandées par l'administration (décision du préfet). Au sein de la ZPS, les dérangements occ asionnés par les activités de chasse 

sont donc vraiment limités. Par conséquent, en l'état actuel, les activités de chasse ne sont pas incompatibles avec la préservation 

des espèces d'intérêt communautaire de la ZPS des Gorges de la Dordogne.  

 

Pêche  

 

 La pêche est une activité de pleine nature particulièrement développée dans les gorges de la Dordogne . Au sein de la ZPS, 

la pêche se concentre sur les retenues formées par les barrages hydro -électriques. Les zones de rivières, notamment au niveau des 

affluen ts de la Dordogne, sont généralement très difficiles d'accès, et donc la pêche y est peu pratiquée. C'est la pêche aux 

carnassiers, en particulier au brochet, au sandre et à la perche qui est particulièrement prisée. La pêche à la carpe se déve loppe 

égalem ent. La Dordogne est réputée pour les poissons carnassiers, et la forte attractivité des lieux dépasse les frontières des 

régions Auvergne et Limousin.  De nombreux visiteurs se déplacent donc sur ce territoire pour la pratique de la pêche. Ils forment la 

majorité des pêcheurs, même si les pêcheurs locaux sont également représentés. Aux ouvertures de pêche, les pêcheurs se 

comptent souvent par dizaines sur un même site. Les barrages les plus réputés sont d'abord le barrage du Chastang, suivi de p rès 

par les barrages de Bort -les-Orgues et de l'Aigle. Le barrage de Marèges, plus petit, est le moins fréquenté.  

 

 La pêche se pratique toute l'année, mais certaines espèces telles que le brochet et le sandre ne sont «  ouvertes  » qu'à 

certaines périodes de l'année. Elle se pratique majoritairement en bateau, depuis des barques motorisées qui permettent aux 

pêcheurs de se déplacer le long des retenues. Une fois rendue sur la zone de pêche, les pêcheurs coupent les habituels moteur s 

thermiques, perturbant pour les pois sons, et soit se déplacent avec de discrets moteurs électriques, soit arrête nt  la barque en 

mettant à l'eau un corps mort. La pêche sur les grands barrages est réglementée par la Fédération départementale de la Pêche 

et des Milieux Aquatiques de la Corrèze. Localement, il existe des Association pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

(Mauriac).  

 

Tourisme et autres activités  

 

 Les gorges de la Dordogne sont un pôle touristique attractif pour les amateurs de nature. Les activités touristiques sont 

p rincipalement tournées vers les activités de pleine nature . Rivières et retenues concentrent une partie de ces activités  : itinérance, 

baignade, loisirs nautiques, pêche ou encore visite de sites. La bonne qualité des eaux, qui autorise la pratique des loi sirs nautiques, 

les paysages sauvages, la présence de plusieurs retenues d'eaux créées par les barrages hydro -électriques ou encore la richesse 

en monuments historiques expliquent l'intérêt pour les gorges de la Dordogne. Cependant, les accès parfois diffi ciles dans les 

gorges rendent ce secteur de la rivière moins attractif que l'aval d'Argentat. Les activités touristiques se répartissent sur  toute 
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l'année, mais sont nettement plus concentrées sur les mois de juillet et d'août . C'est dû aux contraintes cli matiques liées à l'altitude. 

Cette concentration des activités en été est très marquée pour les activités nautiques.  

 

 Une étude réalisée en 2009 par l'Etablissement Public Territorial du Bassin de la Dordogne (EPIDOR), a recensé les usages 

touristiques s ur les diverses retenues de barrage. Les données concernant les barrages de la ZPS sont présentées ci -dessous.  

 
Tableau n° 5 : Activités touristiques sur les retenues de barrages au sein de la ZPS (tiré d'EPIDOR, 2009).  

 

Activités pratiquées / barrages  Bort -les-Orgues  Marèges  l'Aigle  Le Chastang  Le Sablier Hautefage  

Location d'embarcations légères (canoë, pédalos)  Oui  Oui  Oui   Oui   

Motonautisme (ski nautique, jet ski)  Oui       

Voile, rame  Oui       

Baignade surveillée  Oui       

Baignade non surveillée  Oui  Oui  Oui  Oui  Oui  Oui  

Promenade en bateau  Oui   Oui   Oui   

Camping, centre de vacances  Oui  Oui   Oui  Oui   

Bar, restaurant  Oui     Oui   

Pêche  Oui  Oui  Oui  Oui  Oui  Oui  

 

 Le tourisme pratiqué dans les gorges de la Dordogne est plutôt un tourisme dit «  vert  », lié à la nature et aux paysages. C'est 

un tourisme de type familial. Les activités les plus demandées sont, par ordre d'importance, la randonnée , la baignade , la 

découverte du patrimoine bâti . Viennent ensuite les sports nautiques, les visites à caractè re religieux, l'agrotourisme. La randonnée 

pédestre est donc bien développée dans les gorges de la Dordogne et ses environs. Une grande partie des chemins de 

randonnée, et notamment l'essentiel des itinéraires développés par les fédérations de randonnée pé destre, est cartographiée 

dans le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée Pédestre (PDIPR) . Les PDIPR, documents réalisés par les 

Conseils Généraux, ont pour objectif la préservation du réseau de chemins ruraux, et de garantir la co ntinuité des itinéraires de 

randonnée. L'inscription d'un sentier au PDIPR a pour effet d'en faire un itinéraire juridiquement protégé. Les sports motori sés de 

plein air connaissent un développement marqué : moto -cross, 4x4, quad... La législation interdit  la circulation des véhicules à 

moteur en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. Malgré cela, le hors -piste est parfois pratiqué. Les loisirs motorisés ne 

sont inscrites dans aucun schéma de développement. Cet usage des espaces naturels a de nombreuses conséquences négatives 
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sur l'environnement : érosion des sols, nuisances sonores, impacts sur la faune et la flore. Au sein de la ZPS, les rapaces f orestiers sont 

extrêmement sensibles aux dérangements en période de reproduction. De nombreux cas  de dérangement par des véhicules à 

moteur ont entraîné l'échec de la reproduction d'espèces rares. Un important travail d'information et de sensibilisation est 

nécessaire à l'attention des pratiquants de loisirs motorisés en plein air . Notons que les mani festations de motocyclisme sont 

soumises à autorisation par l'administration, tandis que les manifestations de sports motorisés sont simplement soumises à 

déclaration. Certaines de ces manifestations sont soumises à évaluation des incidences (liste nationa le et listes locales) .  

 

 Sur les 46 037 ha de la ZPS, les particularités des activités touristiques sont multiples. Dans le Cantal, une partie des vis iteurs du 

village de Salers et du Plomb du Cantal se rendent ou sont hébergés dans le secteur des gorges de la Dordogne. Ce département 

abrite également, au sein même de la ZPS, la Maison de la Forêt de Miers et la Maison des Rapaces de Chalvignac. La Maison de  

la Forêt de Miers, en bordure de la forêt domaniale de Miers, sur la commune de Tourniac, est un mu sée autour de l'arbre et de la 

forêt, créé par le syndicat intercommunal et l'Office National des Forêts. Un sentier de découverte de la forêt est adjoint a u site, qui 

accueille 2000 visiteurs par an. La Maison des Rapaces, située sur la commune de Chalvig nac, est également un espace 

muséographique autour des oiseaux sauvages et plus particulièrement des rapaces. Un sentier de découverte et un observatoire 

sont à découvrir en bordure du musée. Un musée est également présent au niveau de la ZPS dans le Puy -de-Dôme, sur la 

commune de Messeix. Il s'agit du musée de l'école rurale, présentant l'école type des années 30. La commune de Singles, dans le 

même département, offre la possibilité aux visiteurs de découvrir l'orpaillage. En Corrèze, l'association Aventur e Dordogne Nature 

organise des sorties en gabares, les bateaux à fond plat traditionnels de la Dordogne. Trois points d'embarquement sont situé s au 

sein de la ZPS. L'aspect historique de la Dordogne et de la batellerie sont présenté s lors d'animations à b ord des gabares. La ville 

de Bort -les-Orgues (19) possède le Château de Val, qui se trouve néanmoins sur la commune de Lanobre (15). Ce château, situé 

sur la rive du lac de Bort, est le second site touristique le plus visité de Corrèze avec 40 000 visiteur s par an. Enfin, notons la 

réalisation en 2008 d'un s chéma de développement touristique du haut -bassin de la Dordogne autour de l'itinérance, par 

l'établissement public EPIDOR. Ce document concerne la Dordogne de ses sources à Soursac, dans le Lot. Les obj ectifs de ce 

document sont notamment de valoriser les sites touristiques, et de créer un réseau d'itinérance continu sur tout le haut -bassin de la 

Dordogne. Trois composantes sont mises en avant : le véloroute de la vallée de la Dordogne, la grande randonn ée pédestre et la 

voie fluviale.  

 

Synthèse 

 

 Les activités de loisirs et de tourisme sont variées au sein des gorges de la Dordogne. Une part importante de ces activités 

est centrée sur la rivière Dordogne et les retenues d'eau formées par les barrages hy dro -électriques. Elles engendrent une 

fréquentation importante en certains lieux (retenues), et à certaines époques (été principalement), dans les gorges de la 

Dordogne. Cette fréquentation est susceptible d'engendrer des impacts sur les espèces d'intérêt communautaire, principalement 
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par le dérangement des rapaces en période de reproduction. Un important travail d'information et de sensibilisation est nécessaire 

afin de limiter ces impacts , notamment auprès des pratiquants de loisirs motorisés en plein air .  
 
 

Figure n° 12 : Les réserves de chasse du site  
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III - DONNEES ABIOTIQUES GENERALES 

 

Tableau n°6 : Données abiotiques générales  

 
Données 

abiotiques 

générales  

Quantification  Qualification   Origine des 

données/ Structures 

ressources  

Géologie  2 secteurs  Socle hercynien, roches magmatiques : granites à biotites en amont, 

leucogranites à deux micas en aval. Secteurs avec roches métamorphiques 

: gneiss avec origine volcanique (Bort), micaschistes.  

 Sources diverses.  

CREN Limousin 

Hydrologie  1 Bassin de la rivière Dordogne et de ses affluents marqué par la présence de 

9 barrages hydro -électriques. Fonctionnement hydrologique perturbé : 

grandes retenues d'eau.  

Diverses sources de pente, cascades.  

  

Climat  1 Climat océanique dégradé sous l'effet de l'altitud e.  

Climat froid (T° moyenne 9,8°C à Bort -les-Orgues, 12,2°C à Argentat, 60 jours 

de gelée / an), et très humide (1000 à 1200 mm / an), résultat de la 

conjugaison de l'altitude et de l'influence océanique.  

Pics de pluie en hiver et en mai.  

Gradient therm ique marqué amont / aval  

  

Pédologie  2 types de sols principalement  Sols bruns acides, dits brunifiés.  

Rankers sur les sommets (substrat granitique surtout)  

  

Topographie  Unité topographique : gorges 

encaissées, entourées de plateaux 

vallonnés.  

Max 934  m (Fanoste, Avèze 63)  

Min 191 m (Château le Gibanel, Saint 

Martial Etraygues 19)  

Relief accidenté de gorges très encaissées : Dordogne et affluents. Environ 

300 m de dénivelé entre rebord de plateau et lit de la rivière. Plateaux 

vallonnés.  

  

Hydrograph ie  1 bassin versant  Bassin versant de la Dordogne, qui prend sa source au Mont Dore, massif du 

Sancy (63), et conflue avec la Garonne dans l'estuaire de la Gironde (33).  

Principaux affluents en rive droite, depuis l'amont : le Chavanon, la Diège, la 

Triouzoune, la Luzège.  

Principaux affluents en rive gauche, depuis l'amont : la Burande, la Sumène, 

l'Auze, la Glane, la Maronne.  

  

Autres 

informations  

Intérêt écologique fortement lié aux 

caractéristiques topographiques.  

Corridor écologique exceptionnel : 7 0 000 ha de forêt d'un seul tenant, 150 

km de longueur, rivière possédant le plus fort cumul de forêt continue en 

France.  
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IV - GRANDS MILIEUX  

Tableau n°7 : Grands milieux  

 
Grands 

milieux  

 

Recouvrement 

du site  

 

État sommaire du grand milieu  

 
 

Principa les espèces 

dõint®r°t 

communautaire 

concernées  

Principales menaces  ou compatibilités   

en lien avec les tendances naturelles et les 

activités humaines  

 Origine des 

données/ 

Structures 

ressources  

Forêts 25481,78 ha  Forêts relativement naturelles  

- part ies jeunes car issues de boisements 

spontanés apparus après abandon du 

pâturage ovin (pentes notamment),  

- parties plus anciennes : forêt domaniale, 

également forêts exploitées pour le 

charbon de bois, les tonneaux et les 

gabares.  

Présentent de fortes var iations de faciès en 

fonction de l'orientation (adret avec chêne 

sessile et pin sylvestre, ubac avec hêtre et 

sapin pectiné comme espèces 

structurantes)  

Plantations en épicéa, Douglas, érables, 

chêne rouge dans les forêts soumises ou sur 

les plateaux. Acti ons de gestion 

interviennent tout au long de l'année.  

En dehors de ces zones, des coupes 

peuvent être réalisées de manière aléatoire 

et ponctuelle en fonction des besoins 

financiers des propriétaires (coupe à blanc) 

mais le plus souvent des petites coupes  sont 

réalisées pour le bois de chauffe en période 

hors sève; pour les forêts soumises : 

différents zonages : zones en exploitation, 

en attente et en repos.  

Nidification et 

alimentation :  

Aigle botté, Milan noir, 

Milan royal, Circaète 

Jean -le-Blanc, 

Bondr ée apivore, 

Cigogne noire, 

Engoulevent d'Europe, 

Pic mar, Pic cendré et 

Pic noir.  

Peu d'exploitation dans les forêts de pente 

=> habitat relativement naturel et peu 

soumis au dérangement  

 

Dérangement lors de la nidification des 

oiseaux (rapaces particuliè rement) lors 

d'exploitation, d'entretien des boisements 

ou d'ouverture de voies  

 

Perte d'habitats et de ressources 

alimentaires liée à une exploitation trop 

intensive  à court terme sur certains 

secteurs et à long terme sur tout le site 

avec les potentiali tés d'exploitation du bois 

énergie  

 

Risque d'altérer la continuité du couvert 

forestier, corridor écologique à t rès forte 

valeur patrimoniale.  

 SIG 
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Prairies de 

fauche, 

pâturages 

et cultures  

14 725,45 ha  Couverts très divers en fonction des 

secteurs.  

Corrèze et Puy -de -Dôme : surtout prairies de 

fauches et de pâture avec quelques 

prairies temporaires et céréales.  

Cantal : similaire, mais avec des zones plus 

intensives à maïs (avec l'apparition du maïs, 

diminution de l'intensification sur les prairies, 

notam ment sur les prairies temporaires)  

Les prairies pentues ou rocailleuses sont 

pâturées.  

Nidification et 

alimentation :  

Pie-grièche écorcheur 

et Alouette lulu  

 

Alimentation :  

Cigogne noire, Aigle 

botté, Bondrée 

apivore, Milan noir, 

Milan royal, Circaète 

Jean -le-Blanc, Busard 

Saint-Martin, Grand -

duc d'Europe.  

Busard cendré*  

Fauche précoce sur les prairies temporaires 

et de fauche, favorisée par le cahier  des 

charges AOP et donc augmentation de la 

fertilisation  

=> diminution de la diversité (végétale et 

anima le) et de la ressource alimentaire 

pour l'avifaune  

Retournement à des fins culturales des 

prairies naturelles.  

Utilisation de phytosanitaires sur les 

céréales  

Rémanence des produits antiparasitaires  

Risque de banalisation : intensification sur 

les plateau x (avance de la date de 

fauche, augmentation de la fertilisation et 

disparition des haies) et abandons dans les 

zones peu accessibles ou non 

mécanisables  

 SIG 

Haies et 

arbres 

isolés 

/  Bien présentes sur toutes les zones agricoles 

du site mais ont tendance  à disparaître  

Différents types de haies sont constatés:  

- buissons taillés 

- buissons peu entretenus  

- arbustes et arbres  

- alignement d'arbres  

Entretiens en période hors sève ou en fin 

d'été  

Nidification et 

alimentation :  

Milan royal, Pie -

grièche écorche ur et 

Alouette lulu  

Arrachage de haies et d'arbres isolés afin 

d'agrandir les parcelles agricoles  

=> disparition d'habitats de nidification et 

d'alimentation  pour la Pie -grièche 

écorcheur et certaines espèces proies de 

rapaces   

 

Entretien des haies au p rintemps et en été, 

peut causer l'échec de reproduction des 

proies des rapaces  

  

Landes  672,29 ha  Principalement composées de landes à 

genêts sur pentes en continuité avec la 

forêt  

Issues de la déprise agricole d'après -guerre 

ou suite à des coupes à blanc  dans les 

boisements  

Certaines sont en tretenues par pâturage, 

mais la plupart sont anciennes et en voie 

de fermeture par abandon  

Nidification et 

alimentation :   

Busard Saint -Martin, 

Engoulevent d'Europe, 

Alouette lulu, Pie -

grièche écorcheur  

 

Alimentation :  

Circaète Jean -le-

Blanc, Aigle botté et 

Bondrée apivore.  

Fermeture du milieu donc disparition de 

l'habitat  

 SIG 
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Milieux 

rupestres  

50 ha (sous -

estimé)  

En bon état et bien présents dans le site 

malgré la faible surface.  

Milieux diversifiés :  

- Éboulis 

- Falaises, orgues  

- Pentes rocheuses  

- Pâtures rocailleuses  

Nidification :  

Faucon pèlerin et 

Grand -duc d'Europe  

 

Alimentation :  

Circaète Jean -le-

Blanc  

Milieux peu mis en valeur 

économiquement  => habitat relativement 

naturel et très peu soumis au dérangement  

 

Dérangement des nichées par installation 

et utilisation de voies d'alpinisme 

(escalade, via ferrata, via corda...)  

 SIG 

Plans 

d'eau  

2769,74 ha  6 lacs de barrages + quelques mares et 

étangs sur les plateaux (Madic, Saint -

Pierre...)  

Alimentation :  

Cigogn e noire, Milan 

noir, Milan royal, 

Martin -pêcheur 

d'Europe.  

Balbuzard pêcheur*  

Pollutions, remblayage.   SIG 

Rivières 113 km pour la 

Dordogne 

(avec les 

barrages)  

+ 

232,4 km pour 

les autres cours 

d'eau(en 

dehors des 

barrages)  

Cours de la Dordogne complétemen t 

artificialisé à partir de la queue du lac de 

barrage de Bort, avec la présence de 5 

barrages  

24 cours d'eau en rive droite :  

1 petit barrage sur la Diège.  

26 cours d'eau en rive gauche :  

débits réservés sur les principaux cours 

d'eau, 2 barrages sur la Maronne, 1 sur 

l'Auze  

Alimentation :  

Cigogne noire, Milan 

noir, Martin -pêcheur 

d'Europe.  

Pollutions, recalibrage.   SIG 

Zones 

humides  

/  Quasiment toutes en milieux agricoles (sur 

les plateaux), en bordure de cours d'eau ou 

plans d'eau, et dans de petites dépressions.  

Très peu de milieux humides au fond des 

gorges s'expliquant par la présence des 

barrages hydroélectriques combinée à un 

substrat et une topographie inadéquats  

Alimentation :  

Cigogne noire, Milan 

noir, Milan royal,  

Circaète Jean -le-

Blanc, Busar d Saint -

Martin.  

Drainage, recalibrage, remblayage, 

eutrophisation, surpâturage...  
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Zones 

urbanisées 

et 

infrastruct

ures 

Environ 230 

hameaux, 

villages  

7,12 km 

d'autoroute  

2,25 km de 

voies ferrées  

Dont Chalvignac, Brageac Arches, Saint -

Pierre, Madic, en p artie Beaulieu et en 

partie Lanobre pour le Cantal ; Saint -Julien -

près-Bort pour la Corrèze ; Singles, Avèze, 

Savennes et en partie Messeix pour le Puy -

de -Dôme  

Nombreuses lignes THT au départ de l'Aigle 

et de Marèges  

1 autoroute (Messeix, Merlines et Aix) et 1 

voie de chemin de fer au nord du site 

(Messeix et Monestier -Merlines)  

Alimentation :  

Milan noir, Milan royal,  

Bondrée apivore, 

Faucon pèlerin, 

Grand -duc d'Europe; 

Pie-grièche écorcheur 

et Alouette lulu  

Collisions (routes, lignes électriques)  

Entretie ns des voies de communication 

(routes, lignes électriques...) : utilisations de 

pesticides, dérangement selon les périodes  

d'entretien et de fauche...  

 SIG 

Grottes et 

cavités  

Présentes Anciens tunnels SNCF, et anciennes mines  /  /    

* : espèces de l'anne xe I non nicheuses sur le site  

 

SYNTHESE 
 Les enjeux les plus forts concernent les habitats forestiers  de la zone. Ce constat, 

valable pour les oiseaux d'intérêt communautaire du site, peut également s'étendre à 

d'autres taxons de faune et de flore. Les f orêts de pente des gorges de la Dordogne 

constituent un immense corridor écologique («  trame verte  »), d'une surface d'environ 70 

000 ha et d'une longueur d'environ 150 km, dont une grande partie constitue la ZPS. Cela 

fait de la Dordogne la rivière avec l e plus cumul de forêt d'un seul tenant en France. 

Certains secteurs présentent l'originalité d'être boisés de longue date, alors que la majeure 

partie des forêts du Massif Central est relativement jeune. Or les vieilles forêts, surtout 

présentes dans l'est  de l'Union Européenne, sont connues pour abriter une biodiversité 

exceptionnelle.  

 

 

 

 

 

 

Figure 13 : Diagramme de lõoccupation du sol dans le site, et par d®partement. 
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Figure 14 à 17  : Cartographi e des grands milieux de la ZPS Gorges de la Dordogne  

 

 


